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 n° 46 836 du 30 juillet 2010 
dans l’affaire X / III 
 
 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : X 

  contre: 
 
L'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à la Politique de migration et d'asile 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F. F. DE LA IIIe CHAMBRE, 
 

Vu la requête introduite le 7 avril 2010, par X, qui déclare être de nationalité marocaine, tendant à 

l’annulation de la décision mettant fin au droit de séjour avec ordre de quitter le territoire (annexe 21) 

prise le 11 mars 2010. 

  

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu le mémoire en réplique. 

 

Vu l’ordonnance du 20 mai 2010 convoquant les parties à l’audience du 17 juin 2010. 

 

Entendu, en son rapport, G. PINTIAUX, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me H. YLDIZ loco Me L. DENYS, avocat, qui comparaît pour la partie 

requérante, et Me E. MOTULSKY loco Me F. MOTULSKY, avocat, qui comparaît pour la partie 

défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 
 

1.  Faits pertinents de la cause. 
 

1.1. Selon la requête, le requérant est arrivé en Belgique le 26 novembre 2007 à la suite de son 

mariage contracté au Maroc le 13 juillet 2007. 

 

Le 24 janvier 2008, le requérant a été mis en possession d’une attestation d’immatriculation et une 

annexe 19 a été établie. 

 

Le 24 juin 2008, le requérant a été mis en possession d’une carte de séjour de membre de famille d’un 

citoyen de l’Union en sa qualité de conjoint d’une belge. 

 

Le 25 juin 2009, le requérant a été mis en possession d’une carte F. 
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1. 2. En date du 11 mars 2010, la partie défenderesse a pris à l’égard du requérant une décision 

mettant fin au droit de séjour avec ordre de quitter le territoire (annexe 21). Cette décision, qui constitue 

l’acte attaqué, est motivée comme suit : 

 

« MOTIF DE LA DECISION : La cellule familiale est inexistante. En effet, d’après les deux rapports de la 

police de Orp-Jauche du 25/09/2009 et 18/02/2010, le couple est séparé depuis avril 2008. Ils ont des 

résidences différentes depuis le 05/02/2009. Ils n’ont jamais habité ensemble à Orp-Jauche, ce qui est 

confirmé par le voisinage. En outre, l’intéressé déclare que son épouse s’est remariée ». 

 

2.  Question préalable : l’exception d’irrecevabilité. 
 

2.1.  La partie défenderesse soulève dans sa note d’observations une exception d’irrecevabilité du 

recours pour défaut d’intérêt à agir dans le chef du requérant. Elle fait valoir que : « (…)  dans 

l’hypothèse où il sera démontré, ces éléments étant à développer ci-dessous, à savoir dans le cadre de 

la réfutation de l’unique moyen du recours, que l’acte litigieux est intervenu durant les deux premières 

années du séjour du requérant en Belgique en tant que membre de la famille d’un citoyen de l’Union, 

force serait de s’interroger sur le caractère actuel de l’intérêt que le requérant aurait à agir dès lors 

même qu’il ne peut nier que le couple qu’il prétendait former avec le conjoint communautaire en fonction 

de qui le séjour avait été sollicité en Belgique n’est plus d’actualité, le requérant ne remettant pas en 

cause la constatation factuelle de l’acte litigieux quant à ce ».  

 

2.2. Le requérant dans le mémoire en réplique, conteste la position de la partie défenderesse quant 

à l’irrecevabilité de son recours. Il soutient que « les considérations émises par la partie adverse quant à 

l’intérêt du requérant, doivent être examinées ensemble avec le fond et donc en examinant le caractère 

bien fondé du moyen invoqué ».  

 

2.3. Le Conseil relève que le requérant prend un moyen de la violation par la partie défenderesse 

de l’article 42quater, §1, 4° de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, 

l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après, la loi du 15 décembre 1980) en ce que le délai 

légal pour prendre la décision attaquée aurait été dépassé, ce qui est une problématique qui doit être 

examinée, indépendamment de la question de la subsistance ou non d’une installation commune. Il y a  

dès lors lieu d'examiner le bien fondé du moyen pris et le recours, dans ces conditions, ne peut 

d’emblée être jugé irrecevable.  

 

3. Exposé du moyen unique d’annulation. 
 

3.1. Le requérant prend un moyen unique de la violation de l’article 42quater, §1, 4° de la loi du 15 

décembre 1980 et de « l’obligation de motiver ». 

 

Il expose qu’en vertu de l’article 42quater, §1, 4° de la loi du 15 décembre 1980, la décision mettant fin 

au droit de séjour des membres de la famille du citoyen de l’Union qui ne sont pas eux-mêmes citoyens 

de l’Union doit être prise dans le délai de deux ans qui commence à courir « au plus tard » à la date de 

la délivrance de l’annexe 19, soit le 24 janvier 2008 dans le cas d’espèce et non, comme semble 

estimer la partie défenderesse, lorsque le demandeur a reçu le certificat d’inscription au registre des 

étrangers, soit le 24 juin 2008.  

 

Il s’en explique en ces termes : « En effet, en général la reconnaissance d’un droit au séjour sur base du 

regroupement familial présente un caractère déclaratif. S’il en est ainsi dans le cadre de l’article 10 de la 

loi (CCE, 25.2.2010, numéro 39.369), ce principe vaut à fortiori dans le cas d’une demande de séjour 

faite sur pied de l’article 40ter de la loi, comme dans le cas d’espèce ». 

 

Il poursuit dans les termes suivants : « Par ailleurs, ce constat peut également être déduit de la 

réglementation européenne. Le requérant, ayant obtenu son séjour en qualité de conjoint d’une belge, 

est assimilé, au niveau de son droit au séjour de plus de trois mois, aux membres de la famille d’un 

citoyen de l’Union, dont le droit au séjour est prévu par l’article 40bis de la loi, qui doit être interprété à la 

lumière du droit européen. Or, le droit des ressortissants d’un Etat membre d’entrer sur le territoire d’un 

autre Etat membre et d’y séjourner est directement conféré par le traité de Rome ou par les dispositions 

prises pour la mise en œuvre de ce traité, indépendamment de tout titre de séjour délivré par l’Etat 

d’accueil ; en effet, l’octroi du titre de séjour est à considérer non comme un acte constitutif de droit, 

mais comme un acte destiné à constater la situation individuelle (Cour de Justice, 8.4.1976, Royer, 

numéro 48/75, points 31 à 33 et dispositif point 1 ; 23.3.2006, Commission / Belgique, numéro C-
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408/03, points 62 et 63). Il en résulte que le requérant avait un droit au séjour soit depuis le jour de son 

mariage, soit depuis le jour de la délivrance du visa, soit depuis son entrée en Belgique soit au plus tard 

le jour où il a fait la demande d’établissement, jour lors duquel l’annexe 19 a été établi (sic) ». 

 

Il ajoute que : « Ce principe est confirmé par des travaux préparatoires de la loi du 15.9.2006 ayant 

inséré les articles 42ter et 42quater de la loi. Dans l’exposé des motifs au sujet de l’article 29 du projet, 

devenu l’article 42quater (Chambre, 51/2845/001, page 54 au milieu, il est renvoyé à ce qui est 

mentionné à l’article précédent, à savoir l’article 42ter. Or, il est dit à la page 52 que le délai de 2 ans 

commence à courir lors de la délivrance de "l’attestation d’inscription" ; il faut sans doute lire 

"l’attestation d’enregistrement", terme utilisé à l’article 51 de l’arrêté royal du 8.10.1981 et à l’article 8 

point 2 de la Directive 2004/38/CE du 29.4.2004, où il est dit que "une attestation d’enregistrement est 

délivrée immédiatement", ce qui équivaut, pour le requérant, à dire que la date pertinente est au plus 

tard la date à laquelle il a reçu l’annexe 19 à savoir le 24.1.2008 ». 

 

Il relève qu’il y a plus de deux ans entre le 24 janvier 2008 et le 11 mars 2010, date de la décision 

attaquée. 

   

Il en conclut qu’en mettant fin au séjour de plus de trois mois en exécution de l’article 54 de l’arrêté royal 

du 8 octobre 1981, qui se réfère à l’article 42quater de la loi du 15 décembre 1980, au motif que la 

cellule familiale est inexistante alors que la partie défenderesse ne peut mettre fin au séjour pour ce 

motif que durant les deux premières années du séjour, l’acte attaqué a violé l’article 42quater, § 1
er

 de la 

loi du 15 décembre 1980 et est inadéquatement motivé.  

 

3.2. Dans son mémoire en réplique, le requérant répond aux exceptions soulevées par la partie 

défenderesse quant à la date de notification de la décision attaquée et quant à son intérêt à agir. Quant 

au moyen, le requérant constate qu’à son argumentation circonstanciée, la partie défenderesse se 

contente d’opposer le risque d’insécurité juridique. Il confirme notamment qu’en raison du caractère 

déclaratif de la décision attaquée, le requérant a droit au séjour dès l’introduction de sa demande, voire 

même déjà au jour de son mariage. Il soutient en outre, relevant que la partie défenderesse possédait 

un rapport de police du 25 septembre 2009 constatant déjà ce que relève la décision attaquée, que le 

dépassement du délai de deux ans est dû à l’inaction de la partie défenderesse à qui il oppose « le 

proverbe ‘nemo auditur propriam turpitudinem allegans’ ». 

 

4.  Discussion. 
 

4.1. Sur le moyen unique pris, le Conseil constate que le requérant ne conteste pas la réalité du 

constat posé par la partie défenderesse dans la motivation de la décision attaquée, mais estime que 

cette décision a été prise en dehors du délai prévu par l’article 42quater, § 1er, alinéa 1er, de la loi du 

15 décembre 1980. 

 

Pour rappel, le passage pertinent de la disposition invoquée se lit comme suit : « Durant les deux 

premières années de leur séjour en tant que membre de la famille du citoyen de l'Union, le ministre ou 

son délégué peut mettre fin au droit de séjour des membres de famille d'un citoyen de l'Union qui ne 

sont pas eux-mêmes citoyens de l'Union… ». 

 

Au vu de la disposition précitée, c’est le séjour en tant que membre de la famille du citoyen de l'Union 

qui fait courir le délai de deux ans dont le requérant se prévaut. 

  

La question à trancher en l’espèce est donc celle de savoir à partir de quel moment l’étranger visé doit 

être considéré comme séjournant en Belgique en tant que membre de la famille d’un citoyen de l’Union. 

 

Le requérant soutient que ce moment est à situer à la date de l’introduction de la demande (matérialisée 

par l’annexe 19). Il s’en est expliqué dans l’exposé de son moyen unique d’annulation (cf. point 3 supra). 

 

La partie défenderesse y répond dans ses écrits en ces termes : « (…), le requérant ne saurait nier, un 

constat contraire étant à l’origine d’insécurité juridique, que pour déterminer si un ressortissant étranger 

a le droit de séjourner en Belgique en tant que membre de la famille d’un ressortissant de l’union, il 

échet d’avoir égard, quant à ce, comme point de départ, à la décision favorable prise par les autorités 

compétentes belges quant à ce droit au séjour.  
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En effet, avant ladite décision, quand bien même la qualité de membre de la famille d’un ressortissant 

de l’Union d’un étranger serait établie, il n’en demeure pas moins que le droit de séjourner en Belgique 

en tant que membre de la famille dudit ressortissant de l’Union ne saurait lui être automatiquement 

reconnu, sous peine de dire pour droit que les autres conditions prévues en la matière ne seraient plus 

d’actualité.  

 

Plus concrètement, le simple fait d’être conjoint d’un ressortissant de l’Union Européenne et d’avoir 

pénétré en Belgique dans un premier temps et ensuite d’avoir introduit une demande d’autorisation de 

séjour sur cette base ne saurait être considéré comme le point de départ du délai de deux ans en 

question, car à ce moment- là, la partie adverse effectue les vérifications dans un délai réglementaire 

spécifique, de manière à déterminer justement si les conditions sont remplies pour reconnaître audit 

ressortissant étranger le droit de séjour en tant que membre de la famille d’un ressortissant de l’union ». 

 

La partie défenderesse situe donc pour sa part le point de départ de deux ans à partir du moment où la 

décision de reconnaissance du droit de séjour a été prise. 

 

4.2. Le Conseil rappelle qu’il a déjà eu à se prononcer sur cette question du point de départ de délai 

de deux ans pour mettre fin au droit de séjour des membres de famille visés (voir par exemple CCE, n° 

44 247 du 28 mai 2010). L’article 42quater de la loi du 15 décembre 1980 assure la transposition dans 

le droit belge des articles 12, §§ 2 et 3, 13, § 2, et 14, § 2, de la directive 2004/38/CE du Parlement 

européen et du Conseil du 29 avril 2004, relative au droit des citoyens de l’Union et des membres de 

leurs familles de circuler et de séjourner librement sur le territoire des Etats membres. S’il peut être 

déduit de ces dispositions que le membre de la famille d’un citoyen de l’Union, qui n’est pas lui-même 

un tel citoyen, peut perdre son droit de séjour, tant qu’il n’a pas acquis un droit de séjour permanent au 

sens du chapitre IV de la même directive, le législateur belge a pour sa part décidé de limiter la 

possibilité de mettre fin au droit de séjour de cet étranger aux deux premières années de son séjour en 

Belgique en tant que membre de la famille du citoyen de l’Union, sous réserve d’une exception qui n’est 

pas invoquée par la partie défenderesse dans la motivation de la décision attaquée. 

 

Si les dispositions précitées de la directive 2004/38/CE ne comportent aucune indication quant au 

moment à partir duquel un membre de la famille d’un citoyen de l’Union est considéré comme 

séjournant à ce titre dans un Etat membre, il convient de relever que l’article 10, § 1er, de la même 

directive prévoit que « Le droit de séjour des membres de la famille d’un citoyen de l’Union qui n’ont pas 

la nationalité d’un Etat membre est constaté par la délivrance d’un document dénommé "Carte de séjour 

de membre de la famille d’un citoyen de l’union" au plus tard dans les six mois suivant le dépôt de la 

demande. Une attestation de dépôt de la demande de carte de séjour est délivrée immédiatement ». 

Cette dernière disposition, dont il ressort clairement que la carte de séjour délivrée ne fait que constater 

le droit de séjour du membre de la famille du citoyen de l’Union, confirme la jurisprudence constante de 

la Cour de Justice des Communautés européennes, selon laquelle « La délivrance d’un titre de séjour à 

un ressortissant d’un Etat membre doit, comme la Cour l’a affirmé à plusieurs reprises (voir, notamment, 

arrêt du 5 février 1991, Roux, C-363/89, (…), point 12), être considérée non comme un acte constitutif 

de droits, mais comme un acte destiné à constater, de la part d’un Etat membre, la situation individuelle 

d’un ressortissant d’un autre Etat membre au regard des dispositions du droit communautaire. La même 

constatation s’impose en ce qui concerne le ressortissant d’un pays tiers, conjoint d’un ressortissant 

d’un Etat membre, dont le droit de séjour découle directement des articles 4 de la directive 68/360 et 4 

de la directive 73/148 [actuellement : de l’article 7, § 2, de la directive 2004/38 précitée], 

indépendamment de la délivrance d’un titre de séjour par l’autorité compétente d’un Etat membre » 

(voir, notamment, arrêt du 25 juillet 2002, MRAX et Etat belge, C-459/99). 

 

A la lumière des dispositions communautaires précitées et de la jurisprudence de la Cour de Justice 

susmentionnée, le Conseil estime dès lors que, les membres de la famille d’un citoyen de l’Union 

bénéficiant d’un droit de séjour en Belgique en vertu du droit communautaire, il doit être considéré que 

la reconnaissance de ce droit présente un caractère déclaratif et que, du fait de ce caractère déclaratif, 

ces étrangers sont censés bénéficier de ce droit de séjour depuis le moment de leur demande de 

reconnaissance de ce droit (position du requérant), et non à partir du moment auquel la décision de 

reconnaissance de ce droit est prise ou auquel la carte de séjour leur est délivrée (position de la partie 

défenderesse). Il considère dès lors ne pas pouvoir avoir égard à la précision donnée dans le 

commentaire de l’article 42ter de la loi du 15 décembre 1980 précitée, auquel renvoie le commentaire 

de l’article 42quater de la même loi, selon laquelle « (…) au cours des deux premières années suivant la 

délivrance de l’attestation d’inscription, les motifs énumérés constitueront une motivation suffisante 

d’une décision de mettre fin au séjour du membre de la famille concerné ; (…) » (Doc. Parl., Chambre, 
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Doc.51, 2845/1, Exposé des motifs, p. 52). Cette précision, donnée par le législateur belge à l’égard de 

la transposition en droit belge d’une disposition de droit communautaire, n’est en effet pas conforme à 

ce droit et à l’interprétation qui en est donnée par la Cour de Justice des Communautés européennes, 

ainsi que rappelé ci avant, et ne peut dès lors être prise en compte. 

 

Le Conseil estime dès lors que le délai d’application de l’article 42quater, § 1er, alinéa 1er, de la loi du 

15 décembre 1980 précitée, aux membres de la famille d’un citoyen de l’Union ou d’un Belge - à savoir 

« durant les deux premières années de leur séjour en tant que membre de la famille du citoyen de 

l’Union » ou du Belge -, doit être considéré comme prenant cours à la date d’introduction de la demande 

de carte de séjour de membre de la famille d’un citoyen de l’Union. 

 

4.3. En l’occurrence, le requérant a introduit cette demande le 24 janvier 2008 et le délai d’application 

de l’article 42quater, § 1er, alinéa 1er, de la loi du 15 décembre 1980, prenait donc fin, en ce qui le 

concerne, deux ans plus tard, soit le 23 janvier 2010. 

 

Le Conseil ne peut donc que constater que la décision attaquée, prise plus d’un mois après cette 

dernière date, n’est pas conforme à la loi et à cette disposition en particulier. 

 

L’argumentation de la partie défenderesse développée à cet égard dans ses écrits, fondée en 

substance et pour l’essentiel sur le souci de parer au risque d’insécurité juridique (cf. ci-dessus), n’est 

pas de nature à remettre en cause le raisonnement développé ci-avant sur la base du droit et de la 

jurisprudence communautaires. 

 

4.4. Il résulte de ce qui précède que le moyen est fondé. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 
 
Article unique. 
 

La décision mettant fin au droit de séjour avec ordre de quitter le territoire, prise le 11 mars 2010, est 

annulée. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le trente juillet deux mille dix par : 

 

M. G. PINTIAUX, Président F. F., juge au contentieux des étrangers 

 

Mme A. P. PALERMO, Greffier. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

 

A. P. PALERMO G. PINTIAUX 

 


